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L'éducation des adultes? 
Bien sûr qu'ils sont pour, 
nos dirigeants politiques. 
D'ailleurs, ils sont aussi pour 
la vertu. Mais à condition 
qu'elle coûte de moins en 
moins, comme les soins de 
santé. Nathalie, Jonas, Lu-
cille, Marie et Pierre, qui 
sont retournés aux études, 
ont pu évaluer la sincérité 
du gouvernement au nombre 
de pièges qu'il s'est évertué 
à mettre en travers de leur 
réussite. Jean-Pierre Paré 
les a rencontrés. 
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L'étrange logique de la STCUM 
Bienvenue à bord? Mais à bord de quoi?, a-t-on envie de 
demander. Les autobus de la STCUM sont si rares, ces 
temps-ci! Et ce n'est qu'un début. Car, en même temps 
que la direction de la Société se plaint de la diminution 
de la clientèle, elle prépare des coupures de services et 
ses contremaîtres immobilisent les autobus dans les ga-
rages. Lucie Laurin a mené enquête auprès d'employés 
d'entretien de la STCUM. 
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Faillite chez Direct Film 

On liquide 
les personnes... 
comme les biens! 

par Thérèse Jean 

«Vouspouvez informer vos membres que 
ce ne sera pas nécessaire de se présenter 
au travail lundi matin. Direct Film sera 
opérée par le personnel cadre et le syn-
dic, Direct Film a décidé de procéder à 
la liquidation de ses biens.» 

'est en ces termes que le 
' ^ \ Syndicat des employé-es de 

] magasin Direct Film s'est 
fait signifier par le représen-
tant patronal, le samedi 3 
février à 17 heures 30, que 
toute discussion était bien 

i ^ J inutile. Sans plus d'atten-
^ tion, froidement et sèche-

ment, c'était la fin. Du jour au lende-
main, 800 personnes dont 520 em-
ployé-es en magasin, membres de la 
CSN, se retrouvaient au chômage. 
Une conclusion qui ressemble en tout 
point à l'atmosphère qui a régné à 
compter du moment où Direct Film a 
lancé son xiltimatimi au syndicat pour 
obtenir la réouverture de la conven-
tion collective, le 19 janvier dernier. 
En aucun temps Direct Film n'a 
cherché à rencontrer le syndicat, qm 
avait plein mandat pour négocier la 
réouverture de la convention collec-
tive. n n'y eut que quelques pourpar-
lers au téléphone et transmission de 
docimients par télécopieur. Puis une 
lettre à chacun des employé-es où, 
sans les remercier de la valeur de 
leur travail, on leur dit tout simple-
ment que «malheureusement, l'écart 
entre les demandes de la direction et 
les concessions des syndicats est 
demeuré trop grand.» 

Direct Film voulait-elle vrai-
ment négocier avec le syndicat la ré-

ouverture de la convention collec-
tive? Pendant qu'elle demandait des 
concessions, n'était-elle pas déjà en 
train de préparer sa faillite? Voilà 
des questions que plusieurs employés 
avaient sur les lèvres à l'assemblée 
générale du 7 février, deux jours a-
près l'annonce de la faillite. 

Direct Film ne se portait pas 
bien depuis plusieurs années. Tout 
le monde s'en doutait xm peu. Ce-
pendant, malgré les appels répétés 
du syndicat, elle a toujours refusé 
qu'il puisse vérifier l'exactitude des 
difficultés financières auxquelles elle 
faisait constamment référence en pé-
riode de négociation. Ce n'est que le 
22 janvier dernier qu'elle a ouvert 
ses livres comptables au sjnidicat. 

Le fil des événements 
Le 19 janvier, Direct Film ren-

contrait le syndicat poiu- lui présen-
ter le plan de relance nécessaire à la 
poursuite de ses opérations. Celui-ci 
contenait six conditions, dont la réou-
verture des conventions collectives 
des syndicats CSN et Teamsters. 

Parmi les exigences de cette 
réouverture: des concessions salaria-
les de l'ordre de 45%, l'élimination 
de tous les bénéfices marginaux, des 
coupures dans les congés mobiles, 
les congés de maladie, les congés 
sans solde, les congés de maternité. 



une diminution du nombre de se-
maines de vacances, une modifi-
cation dans les tâches, etc. Direct 
Film laissait peu de choses au ha-
sard et, fait à noter, exprimait 
plusieurs demandes réduisant la 
place du syndicat dans l'entrepri-
se. Ces offres, iadiquait Direct 
Film, étaient à prendre ou à lais-
ser. 

L'examen des livres compta-
bles a confirmé les difficultés fi-
nancières de Direct Film. Comme 
il a aussi confirmé que ces difficul-
tés n'étaient pas soudaines. Au 
contraire, depuis 1984, Direct Film 
était en perte de vitesse. Au bilan 
du mois de mars 1989, le syndicat 
y a constaté des revenus de 32 mil-
lions $ pour des dépenses de 36 
millions $. 

Néanmoins, le syndicat a tra-
vaillé dans le respect du mandat 
que son assemblée générale lui a-
vait donné le 28 janvier. Il pouvait 

Thérèse Amyotte 
J'ai 32 ans et cela fait dix 

ans que je travaille pour Direct 
Film. Je suis présentement en 
retrait préventif parce queje fais 
une grossesse à risque. Aujour-
d'hui, je me sens lésée. Je ne 
considère pas que Direct Film 
reconnaît le travail que j'ai fait. 
Moi, je travaillais à Place Ver-
sailles. Un gros magasin. Nous 
étions quatre employé-es. En au-
cun temps nous n'avons eu la 
collaboration de notre patron. 
Cela faisait 3 ans que nous lui 
suggérions plusieurs idées pour 
améliorer le service à la clientèle 
ou encore pour affronter la con-
currence du milieu. Il ne nous a 
jamais écoutés. 

tout négocier, sauf l'exclusion des 
gérants de l'unité de négociation. 
Une demande patronale qui, si el-
le était accordée, n'apportait pas 
plus d'eau au moulin. L'évalua-
tion du syndicat l'amenait à croi-
re que des coupures de 33% pou-
vaient assurer la viabilité de Di-
rect Film. La proposition soumise 
le 31 janvier contenait des réduc-
tions de l'ordre de 30%. «La 
différence au niveau de la renta-
bilité n'était que de 3%, expliquait 
la présidente du syndicat, Lyne 
Galarneau, à l'assemblée géné-
rale. Mais contrairement à ce que 
prétend Direct Film, il n'y a ja-
mais eu négociation.» 

De quoi sera fait demain? 
La faillite de Direct Film re-

présente une lourde perte d'em-
plois au Québec, et particuliè-
rement dans la région de Montréal. 
Au total, Direct Film employait 

Alain Lavoie 
J'ai passé 13 ans chez Di-

rect Film. Je ne suis plus le mê-
me homme qu'avant 1977. Ce 
qui me manquera certainement 
le plus, c'est cet esprit de cama-
raderie qui s'est développé avec 
notre expérience syndicale. J'ai 
collaboré au Révélateur, le jour-
nal de notre syndicat. J'y ai pris 
tellement de plaisir! Bien enten-
du, toute la clientèle du magasin 
où je travaillais à Côte des Nei-
ges va me manquer beaucoup. 
J'espère que Goupil ne l'empor-
tera pas au paradis et que cette 
faillite va lui rester sur la cons-
cience. Il faut absolument que 
notre syndicat continue de sur-
veiller les choses de près et qu'il 
demeure vigilant. 

520 personnes syndiquées à la 
CSN dans ses 118 magasins, 200 
autres en laboratoire, membres 
des Teamsters, et près d'ime cen-
taine dans le personnel cadre. 

Par ailleurs, 85% des 520 em-
ployé-es membres de la CSN sont 
des femmes. Plusieurs d'entre el-
les, qui sont soutien de famille, se 
verront privées d'xm revenu essen-
tiel. La syndicalisation de Direct 
Film leur avait permis de gagner 
des conditions de travail respec-
tables et un salaire décent. En ef-
fet, le salaire moyen chez Direct 
Film était d'environ 11$ l'heure. 

La faillite de Direct Film im-
plique, pour chacim des employés, 
la perte d'une semaine de salaire, 
ainsi que des paies de vacances et 
des congés de maladie. Un million 
de dollars, qui apparaît mainte-
nant à la coloime des créances. 
Cet argent se retrou-
vera-t-il tm jour dans 

Mireille Lesage 
Je suis tellement déçue. Les 

chiffres d'affaires n'étaient pas 
élevés. Nous savions que quelque 
chose n'allait pas mais nous es-
périons quand même que cela se 
rétablirait. Il y a tellement de 
monde qui travaillait bien chez 
Direct Film, qui était actif; la 
relance de l'entreprise était pos-
sible. Tout est arrivé si vite. Je 
me sens bousculée. Après dix 
années de travail pour cette en-
treprise, cette fin m'attriste 
beaucoup. Je devrai me cher-
cher un autre travail. J'ai 50 
ans. Je n'en suis pas à ma pre-
mière recherche d'emploi. Et 
puis je me sens trop jeune pour 
abandonner... 
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Marie-Noëlle Forest 
Jusqu'à la toute dernière mi-

nute, j'ai continué d'appeler des 
clients pour qu'ils viennent cher-
cher leurs photos. Direct Film, c'é-
tait important pour moi. J'aimais 
mon travail et mes clients. Je me 
rendais bien compte que ça n'allait 
pas vraiment. Déjà, le 3 novembre 
dernier. Direct Film fermait le ma-
gasin de Sainte-Thérèse où j'ai tra-
vaillé pendant la majeure partie de 
mon temps. Cela m'a profondément 
attristée, au point que j'en ai pleuré. 
Peut-être était-ce le commencement 
de la fin. Maintenant, c'est la failli-

te. Je m'y attendais un peu, mais 
tout de même pas à cette rapidi-
té-là. J'ai l'impression que je ne 
sais pas tout de cette faillite et 
qu'il me manque plusieurs mor-
ceaux pour comprendre ce qui 
arrive. 

Cela faisait dix ans que je 
travaillais pour Direct Film. J'ai 
51 ans, je me sens encore capa-
ble de travailler et de bien faire 
mon travail. Mais voilà, recom-
mencer à chercher un autre em-
ploi... ce ne sera pas facile. 

la boxirse des individus? Peu novir-
rissent d'illusions là-dessus. La 
Loi de la faillite n'y aide pas. L'or-
dre de préséance des créanciers 
ne joue pas en faveur des em-
ployées. Il y a toujours des créan-
ciers qui s'en tirent mieux que les 
autres. Ainsi en est-il de la Ban-
que de commerce, qui sera rem-
boursée la première et à qui Di-
rect Film doit environ 2 millions 
$. Viendront ensuite le gouverne-
ment, qui se fera payer ses im-
pôts, puis les employé-es et les 
fournisseurs. Les 250 000$ de sa-
laires dus pour la dernière semai-
ne de travail apparaissent aux 
créances privilégiées, mais les 
paies de vacances, pour un total 
de 806 000$, appartiennent avix 
créances ordinaires. 

En attendant l'assemblée des 
créanciers qm se tiendra dans 
quelques semaines, les questions 
sur la Loi de la faillite et l'assu-
rance-chômage étaient nombreu-
ses à l'assemblée générale. Une 
employée y a, entre autres, appris 
qu'elle devra placer au nombre 
des créances à réclamer les 
chèques de paie qu'elle n'avait pas 
encaissés parce qu'elle était en 
vacances. Une autre apprenait 
qu'elle n'aurait probablement pas 
droit à l'assurance-chômage, parce 
qu'elle n'a travaillé que 18 semai-
nes depuis la fin de son congé de 
maternité. 

Quant au Syndicat des em-
ployé-es de magasins Direct Film, 
il a donné l'assurance à ses mem-
bres que la faillite ne signifiait 
pas la fin immédiate du syndicat. 
La présidente Lyne Galameau a 
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expliqué les différentes mesures 
de soutien qui seront mises en pla-
ce pour aider les personnes à se 
trouver du travail. «Le syndicat, de 
dire Lyne Galameau, continuera à 
suivre de près la situation. Direct 
Film est peut-être capable de se 

débarrasser de ses dettes, mais il 
ne peut pas casser notre lien de 
solidarité. Si les futurs acquéreurs 
s'avèrent être des gens de l'entoura-
ge de Direct Film, nous y serons 
aussi. Nous demeurons vigilants. » 

Le président de la CSN, Gérald Larose, que l'on voit ici en 
compagnie de la présidente du syndicat, Lyne Galameau, a tenu à 
saluer les employés de Direct Fibn. «Votre syndicat, a-t-il mentionné, 
a eu un fonctionnement et des pratiques exemplaires. Vous avez, à 
maintes reprises, tenté de vous impliquer au sein de l'entreprise 
pour assurer son avenir et vous vous êtes heurtés aux droits de gé-
rance. La situation actuelle démontre les contraintes et les limites 
auxquelles sont confrontées les organisations syndicales en de tel-
les circonstances. Plusieurs changements législatifs s'imposent, 
notamment au plan de la syndicalisation, particulièrement dans 
des secteurs où la concurrence du marché est féroce, et où les gens 
se retrouvent dans de multiples lieux de travail. La faillite de Di-
rect Film fait aussi ressortir combien ceux et celles qui, par leur 
force de travail, font en sorte qu'une entreprise se développe et capi-
talise sont les plus mal protégés par la loi lorsque ces situations 
surviennent. 

«Dans toute cette expérience, vous pouvez garder la tête haute. 
Vous avez contribué à faire progresser les conditions de travail et 
de salaires dans ce secteur. Vous avez acquis une expérience et une 
maturité syndicales qui, où que vous soyez, seront présentes.» 



L'éducation des adultes au Québec 

Éducation des adultes, 
formation profession-
nelle. Réaction spon-
tanée de la plupart des 
;ens normaux à la 
ecture ou à l'ouïe de 

ces vocables: «LEsujet 
platte par excellen-
ce»... 

Et pourtant! De 
leur accessibilité, ainsi 
que de leur qualité, 
dépend, dit-on, le sort 
de centaines de mil-
liers de travailleurs et 
de travailleuses, sans 
compter la place que 
pourra occuper le 
Québec, dit-on aussi, 
dans les nouveaux 
contextes économiques 
du continent et même 
de la planète. 

«Mais pourquoi 
diable alors nos gou-
vernements s'amusent-
il à nous mettre les 
bâtons dans les roues 
et à nous écoeurerh, 
se demandent Marie, 
Lucille, Pierre, 
Nathalie, Jonas, 
Suzanne... 

Une allure de 
chausse-trappe 

Par Jean-Pierre Paré 
es politiciens, les nou-
veaux prêtres du 
Merveilleux monde 
des affaires comme 
les anciens du Monde 
de l'éducation, les 
— analystes, les éco-

nomistes et futu-
rologues de tout acabit 
nous rabâchent les 
oreilles depuis...., depuis 
trop longtemps déjà!, 
avec un nouveau vo-
cabulaire à la mode où 
les mots «mondialisation 
de l'économie», «compé-
titivité internationale», 
«compétence», «forma-
tion continue», «produc-
tivité accrue» surgissent 
comme autant d'épou-
vantails visant notam-
ment à précipiter les gens 
vers les bancs d'école 
|u'ils ont un jour aban-
lonnés pour une raison 

ou pour une autre. 
Plusieurs, mais en-

core trop peu, relèvent le 
défi et embarquent dans 
l'aventure. Mais quel 
désenchantement su-
bissent certains! Car on a 
changé les règles du jeu 
à leur insu en cours de 
route. Et pour sauver de 
l'argent, encore! Les 
belles ambitions, ou les 
plus simples espoirs de 
recommencer bientôt à 
travailler, en mangent un 
coup... 

Un exemple: 
Nathalie 

Octobre 1987. Na-
thalie a alors 17 ans. Elle 
a quitté l'école un an 
plus tôt, après avoir 
complété sa première 
année de secondaire. 

Elle décide alors de 

retourner aux études. 
Objectif: devenir édu-
catrice dans un centre 
d'accueil pour délin-
quants, ce qui exige une 
formation de niveau cé-
gep, donc d'obtenir d'a-
bord son diplôme d'étu-
des secondaires (DES). 
Elle s'inscrit au Program-
me de formation pour 
adultes financé par le 
ministère de l'Éducation. 
Elle passe les tests de 
classement du Centre 
d'éducation pour adultes 
Katimavik, à Ville Saint-
Laurent, tests qui déter-
minent à quel niveau se 
situent les connaissances 
de l'étudiante dans les 
matières de base (fran-
çais, anglais, mathéma-
tiques) et conséquem-
ment, les cours qu'il lui 
reste à réussir pour 
l'obtention du diplôme 
convoité. En un peu 
moins de deux ans, elle 
s'approche du but: ne lui 
reste plus à compléter 
que les cours de secon-
daire V en anglais et en 
mathématiques, et le tour 

est joué. Encore un an 
seulement. 

Mais voilà. Au 
début de 1990, on lui 
apprend qu'elle attein-
dra, le premier février qui 
arrive, sa limite de 2 000 
heures et qu'en consé-
quence, l'école ne rece-
vra plus de subventions 
gouvernementales pour^ 
sa présence aux cours. À 
ses yeux, aussi bien dire 
qu'elle est dehors. 

«Limite de 2 000 
heures???.... Quelle limite 
de 2 000 heures!?», 
s'interroge alors Nathalie. 
Des bâtons 
dans les roues 

C'est qu'en mai 
1989, le gouvernement a 
adopté par décret 
(numéro 647-89) une 
réglementation qui dit 
notamment ceci: «Le 
temps maximal pouvant 
être firiancé par le 
Ministère pour un adulte 
inscrit à un programme 
d'études secondaires (2e 
cycle) est de 2 000 
heures de fréquentation v 
cumulées depuis le 1er 
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juillet 1987». (Cette 
limite est de 900 heures 
au 1 er cycle du secon-
daire et de 2 000 heures 
au programme d'alpha-
bétisation). 

«Jamais, jure 
Nathalie, jamais cette 
limite de 2 000 heures 
pour obtenir mon 
diplôme ne faisait partie 
des conditions à remplir 
quand je suis retournée à 
l'école en 1987. Je n'ac-
cepte pas que l'on chan-
ge les règles du jeu 
comme ça en cours de 
route! On nous encoura-
ge à retourner à l'école et 
un coup rendus, on nous 
met les bâtons dans les 
roues.» 

La situation a de 
lourdes répercussions sur 
l'avenir de Nathalie. 
D'autant plus que ces 
dispositions sont rétroac-
tives à juillet 1987, c'est-
à-dire quasiment au 
début de son retour aux 
études. «À cause de cela, 
je devrai, à moins de 
payer pour terminer mon 
cours en institution 
privée, restreindre mon 
choix de carrière aux mé-
tiers accessibles à ceux 
qui n'ont qu'un diplôme 
de secondaire IV: coif-
feuse, esthéticienne...» 

De plus, la façon de 
comptabiliser ces heures 
de cours supposément 
«cumulées» lui apparaît 
inexacte et injuste, rap-
prochant d'autant le cou-
peret du 2 000 heures. 
«On nous compte 30 
heures par semaine, alors 
qu'en réalité, on n'en 
passe que 25 en classe. 
Sans compter les absen-
ces pour maladie, même 
justifiées par un billet de 
médecin, l'heure pour le 
dîner, la période libre du 
vendredi après-midi, etc, 
qu'on nous déduit aussi. 
Même les cinq jours de 
grève des professeurs, au 
début de l'année, l'ont 
été!» 

Ah oui! Nathalie 
pourrait aussi, bien sûr, 
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compléter son secondaire 
à Katimavik, dans le ré-
seau public. Mais comme 
l'école ne peut plus la 
comptabiliser parmi ses 
élèves subventionnés, 
subventions qui sont 
essentielles à ses opéra-
tions, il lui faudrait alors 
payer des frais de scolari-
té: trois dollars l'heure, 
c'est le montant que l'é-
cole demande pour com-
penser cette absence de 
subventions. «J'ai calcu-
lé: ça me coûterait 
4730$ en un an pour 
obtenir mon DES!» Et 
quand tu es sur le BS, où 
trouver une telle somme 
d'argent? 

Malgré tout 
chanceux 

L'exemple de Jonas 
est semblable à celui de 
Nathalie et se situe à la 
même époque. Lui aussi 
a été avisé au début de 
l'année qu'il avait atteint 
sa «limite de 2 000 
heures subventionnées», 
après deux ans et demie 
d'études intensives con-
juguées à un emploi à 
plein temps au restaurant 
Le Centaure de Blue 
Bonnets. Lui aussi affirme 
catégoriquement que 
c'était la première fois 
qu'il entendait parler de 
telles conditions. Lui 
aussi s'insurge contre ces 
changements aux règles 
du jeu en pleine course, 
mais surtout par principe 

et par solidarité avec 
ceux et celles qui subis-
sent la même situation 
que lui. 

Car lui-même se 
considère malgré tout 
chanceux. «J'ai un em-
ploi à plein temps et as-
sez convenablement 
rémunéré (il est syndiqué 
CSN) et il ne me reste 
plus qu'un seul crédit en 
anglais à compléter pour 
obtenir mon diplôme. J'ai 
l'intention de suivre des 
cours privés et de passer 
ensuite l'examen appro-
prié à Katimavik qui me 
permettra d'obtenir mon 
diplôme» (moyennant 
20$). 

Tiens!... Déjà l'éco-
le privée qui se pointe le 
nez.... 

34 ans plus tard... 
Le cas de Lucille, 

qui a élevé six enfants 
tout en occupant divers 
emplois et qui n'avait pas 
fréquenté l'école depuis 
34 ans, diffère des précé-
dents, mais uniquement 
en ce qu'il interpelle le 
gouvernement fédéral 
plutôt que le ministère de 
l'Éducation du Québec. 
Pour le reste, elle a le 
même désagréable et 
révoltant sentiment de 
s'être fait piéger, par 
l'assurance-chômage 
dans son cas. 

«Au début, on m'a 
dit qu'il y avait pénurie 
de main-d'oeuvre en 
"cuisine pour 
établissements" et que ça 
prenait un secondaire III 
pour pouvoir accéder à 
cette formation 
spécialisée. J'avais un 
secondaire I. J'ai dit "Ok, 
je vais aller là-dedans". 
Je vous jure qu'après 34 
ans, c'est pas facile de se 
réintégrer à la vie 
d'étudiant! Imaginez-
vous donc que j'ai pas 
juste ça à penser, moi, 
l'école.... Je pense bien 
plus à mes autres 
responsabilités.» 

Ses études de 
secondaire II et Ni 
engagées, voilà qu'elle 
apprend tout à coup, par 
un représentant du 
Centre d'emploi et 
immigration, que c'est 
désormais le secondaire 
IV qui est exigé pour lui 



permettre d'entrer en 
«cuisine pour établisse-
ment». Et qui plus est, 
qu'elle devra éventuelle-
ment suivre ces cours 
dans deux écoles diffé-
rentes, l'une à Pointe-
aux-Trembles et l'autre 
au coin de Sherbrooke et 
Rigaud, dans l'est de 
Montréal (alors qu'elle 
demeure dans le West 
Island), et pire encore!, 
que c'est à l'intérieur 
d'horaires différents 
d'une semaine à l'autre 
qu'elle devra le faire. 
«Pour vous habituer aux 
changements de "shifts" 
dans l'hôtellerie, qu'ils 
m'ont dit. Moi, je crois 
plutôt qu'ils veulent nous 
écoeurer pour qu'on 
retourne sur le marché 
du travail au plus vite!» 

Retourner travailler, 
c'est tout! 

Autre reproche viru-
lent: le manque de sou-
plesse du «système» qui 
fait en sorte qu'elle a 
souvent l'impression de 
perdre royalement son 
temps en classe. «Les 
cours "Savoir écouter", 
"Savoir lire", algèbre et 
géométrie, par exemple, 
que voulez-vous que je 
fasse avec ça dans une 
cuisine pour établisse-
ments? Et combien de 
temps je vais devoir 
traîner ici pour les finir, 
ces cours-là? Rendue à 
l'âge que j'ai, monsieur, 
ça ne m'intéresse pas de 
faire carrière, je veux 
retourner travailler, un 
point, c'est tout!» 

Reproche partagé 
par le Conseil supérieur 
de l'éducation du 
Québec qui, dans un avis 
récent au ministre Claude 
Ryan, écrivait: «L'éduca-
tion des adultes (...) de-
meure encore un système 
relativement fermé, où le 
client doit finalement 
s'ajuster aux program-
mes, aux cours offerts et 
aux modalités d'organisa-
tion». 

Et reproche sur le-
quel renchérissent Marie 
et Pierre, qui espèrent 
tous deux faire carrière 
en électronique. «Ap-
prendre à écrire correcte-
ment le français, je veux 
bien, je peux en com-
prendre l'importance, dé-
clare Marie, qui est âgée 
de 40 ans et qui a fait ses 
études précédentes en 
anglais. Mais des cours 
comme "Savoir écouter", 
"Savoir parler", je peux 
certainement m'en passer 
pour travailler en électro-
nique! Je pourrais termi-
ner mon DES dans six 
mois, mais à cause de 
ces exigences, je risque 
de ne sortir d'ici que 
dans un an. Et je serais 
alors confrontée au mê-
me problème que Lucille: 
si, à ce moment-là, le 
cours en électronique a 
déjà débuté au cégep, il 
me faudra retourner sur 
le marché du travail, 
attendre la session sui-
vante, et faire une nou-
velle demande d'assu-
rance-chômage pour 
redevenir prestataire 
pendant mes études au 
cégep. Or, à mon âge, je 
n'ai pas envie du tout de 
traîner sur les bancs 
d'école pendant cinq ou 
six ans et de me faire 
vivre par l'assurance-
chômage. J'ai travaillé 
pendant 20 ans aupara-
vant et ce n'est pas à 45-
46 ans que je veux 
retourner sur le marché 
du travail, c'est le plus tôt 
possible! Le pire, c'est 
qu'ils m'accepteraient en 
électronique dans une 
école privée, même sans 
mon DES, et je n'aurais 
pas à suivre tous ces 
cours que je considère 
inutiles. Mais en plus de 
perdre mes prestations 
d'assurance-chômage, il 
me faudrait alors verser 
des frais de scolarité 
onéreux.» 

L'école privée: c'est 
la porte de sortie que 
Pierre, pour les mêmes 

raisons, a choisie. «On a 
l'impression d'être vic-
time d'une sorte de "rac-
ket", dit-il avec la fougue 
de ses 19 ans. Je crois 
que leur but, c'est de 
nous faire finir notre 
secondaire Vpour nous 
envoyer au cégep par la 
suite. Mais moi, c'est 
l'électronique qui m'in-
téresse, pas le cégep! 
Alors, grâce à mon père 
qui va pouvoir m'aider 
financièrement, je ter-
mine ici mes maths né-
cessaires pour entrer à 
l'Institut Teccart en 
septembre prochain. Ça 
va me coûter 1 650 $ en 
frais de scolarité, sans 
compter mes frais de 
logement, de transport, 
l'assurance-chômage que 
je vais perdre, etc, mais 
au moins, je ne perdrai 
pas mon temps!» 

Tiens, tiens!...L'é-
cole privée encore... Se 
pourrait-il que finale-
ment, ce soit là le but 
visé par tous ces chichis 
qui, tant de la part de 
Québec que d'Ottawa, 
emmerdent ceux et celles 
qui ne demandent pas 
mieux que de retourner 
sur le marché du travail 
ou de «prendre le bateau 
des nouveaux défis éco-
nomiques»? 

C'est-à-dire les 
pousser à se diriger vers 

l'enseignement privé? 
Lu dans l'hebdoma-

daire Les Affaires du 13 
août 1988: «Selon le 
Conseil supérieur de 
l'éducation, les institu-
tions publiques d'ensei-
gnement ont tout intérêt 
à modifier leur stratégie à 
l'égard de la formation et 
du perfectionnement 
auprès des entreprises. Il 
en va de la survie de leur 
service d'éducation aux 
adultes. (...) Le système 
d'éducation devra 
s'adapter aux entreprises 
plutôt que de préconiser 
l'inverse comme il le fait 
depuis nombre d'années. 
(...) Il y a une tendance 
menant imperceptible-
ment à des subventions 
directes à l'entreprise 
qui, elle, aura le loisir de 
choisir son fournisseur de 
formation. Les établisse-
ments devront donc se 
situer dans une dynami-
que d'offre et de deman-
de et faire face à la con-
currence pour maintenir 
leurs structures et leurs 
services.» 

« I mpercepti b lement», 
hummm???... 
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L'ampleur du problème 
c^ ne montagne de chiffres et de statistiques 

meuble ce dossier de l'éducation des a-
dultes et de la formation professionnelle. 
Mais on peut tirer de tout cela quelques 
chiffres particulièrement significatifs - ou 
inquiétants - à commencer par le fait que 

c'est pas moins de 30% des étudiants canadiens 
qui quittent l'école avant d'avoir terminé leurs étu-
des secondaires, et 40% dans le cas des cégépiens. 
Au Québec, le pourcentage est à la hausse, tout au 
moins en ce qui concerne l'abandon des études se-
condaires: 27% en 1986, 35% en 1987, 36% en 
1988. Or, le Comité de Grandpré, chargé de con-
seiller le gouvernement fédéral sur les mesures à 
prendre dans le but de profiter de l'entente de libre-
échange avec les États-Unis, signalait en mars der-
nier que les deux tiers des emplois qui seront créés 
d'ici dix ans exigeront un diplôme de niveau se-
condaire ou davantage. En 1986, ce n'était le cas 
que de 44% des emplois. 

Et le crémage sur le gâteau, guère encoura-
geant: selon l'Association internationale pour 
'évaluation du rendement scolaire, les finissants du 

Québec francophone se classent au dernier rang 
sur 16 pays; elle signale aussi que 20% des profes-
seurs de sciences du deuxième cycle y enseignent 
en dehors de leur champ de formation, tandis que 
plus de 25% avouent que leurs élèves ne font ja-
mais de travaux pratiques. 

Le Conseil supérieur de l'éducation du Qué-
bec a pour sa part mené des travaux basés sur le 
cheminement réel de plusieurs dizaines de milliers 
d'étudiants de tous les niveaux. Il en ressort que sur 
1 000 jeunes qui commencent leur cours primaire, 
112 accusent un retard scolaire trois ans plus tard 
et 221 lorsque rendus à passer au secondaire. De 
ces 1 000 étudiants, 575 se rendent jusqu'aux étu-
des collégiales sans interruption et 250 vont jusqu'à 

l'université. Les probabilités globales d'accès aux 
études post-secondaires, en comptant ceux qui 
quittent les études puis y reviennent, sont de 
62,8% au niveau collégial et de 29,5% à l'universi-
té. 

En entreprise 
Une enquête fédérale établit à 14% les en-

treprises québécoises qui offraient, en 1984, un 
programme de formation à leurs employés, com-
parativement à 26,9% en Ontario et à 25,2% dans 
'ensemble du Canada. Les entreprises québécoises 

qui appliquaient un tel programme n'y ont de plus 
dépensé en moyenne que 570$ par personne, 
contre 1100$ en Ontario et 930$ au Canada. Une 
autre enquête récente démontre que 41 % des 
employés permanents interrogés n'ont reçu aucune 
formation au cours des deux dernières années et 
que seulement 18% ont fait un séjour sur des bancs 
d'école durant la même période. 

La même étude établit que 67% des travail-
leurs disent avoir absolument besoin de formation 
et de recyclage pour réussir. Plus de la moitié d'en-
tre eux soutiennent cependant que l'on apprend 
mieux à l'usine ou au bureau qu'à l'école secon-
daire ou au cégep. 

Analphabètes 
Et pour terminer: on estime à environ 550 000 

les Québécois et Québécoises de plus de 15 ans 
qui ne savent ni lire, ni écrire. En tous les cas, pas 
suffisamment pour se tirer d'affaire dans la vie cou-
rante. 

Selon ces études, l'une de la chaîne Southam 
News et l'autre de l'Institut canadien d'éducation 
des adultes (ICEA), le Québec compterait environ 
28% d'analphabètes de base ou fonctionnels. On 
classe dans cette catégorie les personnes qui ont 
complété neuf ans et moins de scolarité. • 
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Nouvelles CSN continue la publication d'ar-
ticles portant sur la préparation du 55e 
congrès. Pour y voir clair dans les analyses 
qui ret iennent à ce moment-ci cel les et 
ceux qui réf léchissent aux grandes orien-
tations soumises au congrès, qui s'ouvre le 

5 mai, nous avons demandé à Gér ald Larose 
de nous brosser, à larges traits, d'une part 
les constats, ensuite les propositions de 
changement qui y seront acheminées. Nous 
reviendrons sur ces proposit ions dans le 
prochain numéro. 

La Bourse ou la vie? Les forces de l'argent ont 
clairement pris le dessus au cours de la récente 
décennie. «Il faut reprendre l'initiative, choisir 
l'avenir», affirme Gérald Larose. 

Retourner la situation 
«Il faut l'admettre, la décennie 80 nous a maga-

nés», admet tout de go le président de la centrale 
dans son langage coloré. À son avis, les forces syndi-
cales, sociales et politiques progressistes n'ont pas 
réussi à se relever des traumatismes qui les ont 
frappés au début de la décennie. 

«Coup sur coup, il y a eu le référendum, la crise 
économique avec son cortège de fermetures d'usines 
et la ronde des décrets dans le secteur public: jamais, 
par la suite, n'avons-nous pu reprendre l'initiative», 
constate-t-il. 

Pourtant, il faut bien admettre qu'au plan éco-
nomique, ce sont sept années de croissance que nous 
avons connues parla suite. Malgré ces données favo-
rables, le pouvoir d'achat n'a pas été maintenu, pen-
dant que les profits, de leur côté, ne cessaient de croî-
tre. 

Les écarts se 
sont accrus: on retrou-
ve aujourd'hui deux 
Québec dans xm. La 
qualité des services pu-
blics ne cesse de chu-
ter, sous la pression 
des forces de droite. 
Les clientèles dans les 
réseaux ne cessent de 
s'alourdir. On régresse 
en éducation, où on re-
trouve de moins en 
moins de moyens pour 
soutenir le réseau. Mê-
me chose en santé, où 
des idées régressives 
comme l'introduction 
d'un réseau privé ou 
d'un ticket modérateur 
sont constamment re-
mises en circulation. 
Des luttes importan-
tes n'ont pu être me-
nées à terme. C'est le 
cas du Manoir Riche-
lieu et, dans une cer-
taine mesure, des né-
gociations dans le sec-
teur public. «Il faut que 
les forces progressistes 
se ressaisissent», ad-
met Gérald Larose, 
pour que le mouve-

ment syndical, entre autres, retrouve son «autorité 
morale». 

Des points forts, cependant 
Par contre, en dépit de cette montée des forces 

de droite, la dernière décennie a permis l'ancrage de 
divers courants porteurs de valeurs extrêmement 
positives. «C'est un signe d'espoir», selon le président 
de la CSN. 

Les nouvelles sensibilités qui se sont affirmées 
sur des questions comme l'environnement; les préoc-
cupations écologiques; tout ce qui touche, de près ou 
de loin, à la qualité de vie a pris un essor considé-
rable depuis dix ans. 

De même, les bouleversements politiques qui 
ont traversé les pays de l'Est, le retour à la démocratie 
dans certains pays d'Amérique latine, les gains réels 
qu'on a pu constater sur le front des droits humains, 
et dont l'apartheid est peut-être l'exemple le plus 

probant, lui font dire 
qu'il y a là des sources 
d'espérance qu'il faudra 
savoir entretenir. 

«Au plan syndi-
cal, chez nous notam-
ment, nous avons réussi 
de bons coups», rappel-
le-t-il. n souligne le tra-
vail colossal qui s'est 
fait dans le secteur am-
btdancier, dans l'hôtel-
lerie, dans les garde-
ries, avec Bâtirente et 
le Groupe de consulta-
tion, sans oublier non 
plus le succès de la 

j Grande corvée, au dé-
but des années 80, en 
appui aux travailleurs 
forestiers. «Force nous 
est d'admettre, cepen-
dant, que nous avons 
perdu l'initiative. Il faut 
la reprendre. Le congrès 
sera une occasion de re-
partir sur des bases nou-
velles. Il faudra du cou-
rage, de la rigueur. Mais 
la CSN, ses militantes 
et ses militants n'en 
manquent pas». 

Michel Rioux 
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